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DÉLIBÉRATION N° DEL-019-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 10 AVRIL 2025 A 18H30 
dans la salle culturelle et de séminaire de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 4 avril 2025. 
 
Étaient présents : (62) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Anne-Marie BIANCOTTI, 
Doris BRUGGER, Bernard BUBENDORF, Nathalie BUCHER, Danielle BUHLER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Jean-Claude EGGENSPILLER, Jean-François 
FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, Christian 
GRIENENBERGER, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, 
Agnès LORENTZ, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Isabelle PI-
JOCQUEL, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Fabien 
SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Gilbert SORROLDONI, Rémi SPILLMANN, Dominique 
SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, Paul STOFFEL, Christian 
SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé 
WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Monsieur Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (13) 
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Matthieu HECKLEN,  
Monsieur Pierre BLIND a donné procuration à Monsieur Paul STOFFEL,  
Monsieur Bernard FANKHAUSER a donné procuration à Madame Agnès LORENTZ,  
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT, 
Madame Ginette HELL a donné procuration à Monsieur Jean ZURBACH,  
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Monsieur Christophe LOUYOT a donné procuration à Monsieur Christian GRIENENBERGER,  
Monsieur Jean-Claude SCHIELIN a donné procuration à Madame Eliane OSINSKI,  
Monsieur Christophe SENGELIN a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD,  
Madame Céline STEVANOVIC a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG,  
Madame Marielle THOMANN a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY,  
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Madame Isabelle STEFFAN et Messieurs François COHENDET, Germain GOEPFERT, Gérard GROELLY, 
Christian LERDUNG, Philippe RUFI. 
 
Étaient non excusés : (8) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Jean-Marie FREUDENBERGER, 
Annick GROELLY, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Nathalie SINGHOFF. 
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FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION DE LA FISCALITE DIRECTE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 62 – Procurations : 13 – Absents : 14 – Exclus : 0 

 
Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à Fiscalité Professionnelle Unique perçoivent 
les taxes ménages (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et taxe sur le foncier non bâti) en plus de la Contribution 
Economique Territoriale. 
 
A l’intérieur de la Contribution Economique Territoriale, composée de la cotisation foncière des entreprises (CFE) 
et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), les EPCI ont la possibilité de voter un taux sur la 
seule part CFE. 
 
Considérant l’état 1259 de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2025, il est proposé 
d’augmenter les taux moyens pondérés des taxes foncières comme suit : 
 
 

Bases + 1,7 % 
Bases 

prévisionnelles 
2025 

Taux Moyens 
Pondérés 

2024 

Produit fiscal 
à taux 

constants 

Taux Moyens 
Pondérés 

2025 
Produit Fiscal 

(arrondi) 

Taxe Foncière sur 
le Bâti  60 592 000 8,09 4 901 893 8,33 5 047 314 

Taxe Foncière sur 
le non Bâti  2 228 000 32,42 722 318 33,39 743 929 

Taxes d’habitation 
additionnelle  2 735 000 9,61 262 529 9,90 270 765 

CFE  8 994 000 32,91 2 960 239 32,91 2 960 239 

   8 846 979 €  9 022 247 

 
L’augmentation proposée de 3 % sur les TH et TF permettrait une recette supplémentaire de 175 268 €. 
 
Une fraction du taux CFE correspondant à l’écart entre le taux maximum de droit commun et le taux voté est mis 
en réserve pour 0,75 points. 
 
Lors de la séance du 28 mars dernier, le Bureau et les membres de la commission Finances ont émis un avis 
favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU l’avis favorable du Bureau et de la Commission Finances du 28 mars 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré par 71 voix pour, 0 contre et 4 abstentions, 
 
FIXE les taux moyens pondérés de la fiscalité locale pour 2025, comme suit :  
 

• taxe foncière sur le bâti : 8,33 % 
• taxe foncière sur le foncier non bâti : 33,39 % 
• taxe d’habitation : 9,90 % 
• CFE : 32,91 % 
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DECIDE de mettre en réserve la fraction de taux CFE correspondant à l’écart entre le taux maximum de droit 
commun et le taux voté, soit 0,75 %. 
 
CHARGE son Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 
 

 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 11 avril 2025 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 
 


